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08. Exiger l’inclusion des normes internationales du travail dans 
les documents stratégiques de l’AIIB

Présentée par le(s) syndicat(s) : Fédération pakistanaise des Travailleurs du 
Bâtiment et du Bois (PFBWW) 

PREAMBULE :

NOTANT QUE l’Asian Infrastructure Investment Bank (AIIB) est la dernière-née des banques 
multilatérales de développement, sous l’égide de la Chine, l’accent étant mis en particulier 
sur la région Asie-Pacifique. Elle a vocation à financer une partie des nombreux projets de 
développement de l’infrastructure proposés en lien avec l’Initiative route et ceinture (Belt 
and Road Initiative, B&R selon l’acronyme anglais), et devrait donc permettre aux grandes 
multinationales publiques chinoises du bâtiment de décrocher des contrats dans ce contexte.

PREOCCUPES PAR le constat dressé par les affiliés de l’IBB organisant des travailleurs dans 
les multinationales publiques chinoises du bâtiment, eu égard à des violations courantes des 
droits du travail, y compris des déficits en matière de santé et de sécurité ayant entraîné de 
multiples décès, des violations systémiques des droits à la liberté syndicale et la négociation 
collective, des attaques à l’encontre de syndicalistes, le non versement du salaire minimum 
et l’absence d’autres dispositifs de protection juridique de base, le recours à une main-
d’œuvre temporaire ou informelle, et bien d’autres violations encore.

RECONNAISSANT QUE les grands projets d’investissement public en infrastructures offrent 
d’importantes perspectives de renforcement des droits de l’homme et des travailleurs tout 
au long des processus de planification et de construction qui s’y rattachent, et devraient dès 
lors intégrer ces droits à la fois dans le cadre des processus mêmes mais aussi au-delà.

DISPOSITIF

Nous invitons les organes statutaires de l’IBB à exercer des pressions et travailler avec l’AIIB 
dans la perspective suivante :

1. Modifier ses documents stratégiques — en particulier son Cadre environnemental et 
social, sa Politique environnementale et sociale et sa Norme environnementale et sociale 
— pour inclure des références directes aux Conventions fondamentales de l’OIT, de 
sorte que ces projets se conforment à ces normes internationales, et pour permettre aux 
travailleurs d’accéder à un moyen rapide et efficace de résolution des griefs.
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2. Établir un cadre de coopération avec l’IBB dans l’optique d’une inspection conjointe 
des lieux de travail et d’hébergement afin de renforcer les politiques et les pratiques en 
matière de santé et de sécurité au travail à la lumière des normes internationales.

NOUS ENCOURAGEONS tous les affiliés de l’IBB, en particulier ceux des pays membres de 
l’AIIB et les pays bénéficiaires de ses financements à faire pression auprès des ministères 
du Travail et des Finances de leurs gouvernements, dans le but de promouvoir l’inclusion 
des Conventions fondamentales de l’OIT et du programme d’inspection conjointe au sein de 
l’AIIB.

Secrétaire général
Pakistan Federation of Building and Wood Workers
(PFBW)


